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Réunion du Bureau de l'ARE

Hamar, 7 & 8 mai 2007

Réf. Ordre du Jour: IV.3
original en anglais

POUR INFORMATION

Résolution de la Commission 3

concernant la mise en oeuvre du Règlement GECT par les Etats-membres

(adoptée à l'unanimité moins 2 abstentions de la part de Régions norvégiennes par la Commission 3 – Novi Sad, 19 avril 2007)

Neuf mois après l'adoption finale du règlement concernant les groupements européens de coopération territoriale (GECT), l'Assemblée des Régions d’Europe (ARE) est préoccupé par rapport aux retards dans la mise en oeuvre du règlement par les 27 Etats membres de l’UE. Considérant la date-limite de mise en oeuvre du 1er août 2007, l'ARE fera campagne pendant les mois à venir pour soutenir une mise en œuvre ponctuelle et effective du GECT dans les Etats membres de l’UE.

Afin d'atteindre cet objectif, l'ARE envisage les actions suivantes :

· l'envoi d'une lettre ouverte aux gouvernements des Etat-membres de l’UE pour les inviter à mettre en œuvre le règlement GECT dans leur législation nationale et à permettre ainsi à leurs régions de faire la meilleure utilisation des opportunités du GECT.

· collaboration étroite avec le Commission européenne dans la surveillance des procédure de mise en oeuvre dans les Etats membres de l’UE.

· Un séminaire à Bruxelles pour évaluer les progrès concernant la mise en œuvre dans les Etats membres et pour fournir aux régions membres de l'ARE une formation et des exemples de bonnes pratiques. L'événement devrait être envisagé pour la deuxième moitié de juin ou la première moitié de juillet 2007.
Nous croyons que de cette manière, l'ARE et ses régions membres seront mis dans les meilleures conditions pour tirer bénéfice de ce nouvel instrument pour la coopération interrégionale.
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